MISE AU POINT L’HONORABLE PETER KAZADI KANKONDE EN RAPPORT AVEC LE COMMUNIQUE MENSONGER DE MIKUBA MINING SARL

L’équipe de communication de l’Honorable Peter KAZADI KANKONDE tient à apporter un démenti formel, rigoureux et documenté aux allégations mensongères, diffamatoires et juridiquement infondées contenues dans le communiqué de la société MIKUBA MINING SARL publié dans les colonnes des certains médias en ligne.

Dans ce communique qui, sous couvert de défense de l’État de droit, MIKUBA MINING SARL aligne des contre-vérités, des amalgames grossiers et des accusations sans la moindre preuve.

1. Une manipulation grossièrement volontaire : l’amalgame entre un Cabinet d’avocats et une personne physique

L’équipe de communication de Maître Peter KAZADI KANKONDE dénonce avec vigueur une démarche intellectuellement malhonnête et juridiquement inadmissible. En effet, entretenir délibérément une confusion entre la personne de Peter KAZADI KANKONDE, avocat inscrit au barreau depuis près de 22 ans sans subir une seule sanction disciplinaire, et le Cabinet Peter Kazadi et Associés, constitué en société civile d’Avocats, donc personne morale distincte régie par les règles de la profession d’avocat n’est pas innocente. Elle vise clairement à politiser un dossier purement judiciaire, à détourner l’attention des véritables enjeux juridiques du litige et tenter de discréditer la défense de ses clients dont la société CDM SAS.

En droit, cette distinction entre une personne morale et une personne physique est fondamentale : une société civile d’avocats dispose d’une personnalité juridique autonome, distincte de celle de ses membres. Assimiler les activités d’un Cabinet d’Avocats à des fonctions politiques exercées antérieurement par l’un de ses associés constitue une déformation des faits, une atteinte à l’honneur professionnel, et une tentative manifeste de délégitimer une défense judiciaire régulière.

2. Sur les accusations fantasmiques de “trafic d’influence” : une allégation gratuite et non établie


Le communiqué de MIKUBA évoque de prétendus actes de « trafic d’influence » comme un slogan. Mais où sont les preuves ?

Nous affirmons avec force qu’aucune décision de justice n’a jamais établi un quelconque trafic d’influence à charge de Maître Peter Kazadi Kankonde. Aucune condamnation, aucune décision disciplinaire définitive, ni aucune décision juridictionnelle opposable n’est venue consacrer les faits ainsi imputés publiquement.
Ces accusations sont donc gravissimes, mais demeurent purement affirmatives et dénuées de tout fondement probatoire communiqué au public. En droit, il appartient à celui qui allègue de prouver : actori incumbit probatio. MIKUBA MINING SARL échoue totalement, à ce stade, à rapporter la moindre preuve de ses imputations.
Il ne suffit pas d’énoncer des accusations spectaculaires pour les transformer en vérité judiciaire.

3. Sur la prétendue “décision définitive” issue du jugement RPA 5516 : une contre-vérité flagrante

Le communiqué de la société MIKUBA soutient que la décision rendue sous RPA 5516 serait « définitive et coulée en force de chose jugée ». Une telle affirmation, présentée de manière absolue, appelle de sérieuses réserves.
En effet, la matière est plus complexe que ne le laisse croire la narration unilatérale de MIKUBA. La procédure a fait l’objet de contestations et de voies de recours régulières. Or, en droit, la portée exacte d’une décision, son caractère prétendument définitif, ainsi que les effets qui peuvent en être tirés, ne se décrètent pas dans un communiqué ; ils s’apprécient à la lumière de l’ensemble de la procédure, des voies de recours exercées et des décisions intervenues subséquemment.
Dès lors, présenter une décision discutée, contestée ou replacée dans une chaîne contentieuse plus large comme définitivement close et intangible relève, à tout le moins, d’une lecture partielle et orientée destinée à influencer l’opinion.

4. Sur l’exécution prétendument régulière (vente et immatriculation)

MIKUBA prétend être devenue actionnaire unique de CDM SAS à l’issue d’une vente d’adjudication dont elle présente l’exécution comme parfaitement régulière, définitive et irréversible.
Or, là encore, cette présentation occulte volontairement l’existence de contestations judiciaires et juridiques sérieuses portant notamment sur la validité de certains actes de saisie et de vente ; la régularité des opérations subséquentes ; les effets juridiques réels pouvant être tirés des actes invoqués et les conséquences des procédures et décisions ultérieures intervenues dans ce dossier rétablissant la société CDM SAS dans ses droits. 
Une exécution contestée, juridiquement débattue et entourée de procédures pendantes ne saurait être présentée, avec une telle désinvolture, comme un bloc intangible échappant à toute discussion. Le débat ici est juridique, non émotionnel ; il relève du juge, non de la communication de circonstance.





5. Sur les accusations d’intervention politique : des imputations extrêmement graves, mais nullement démontrées

Il est allégué que Maître Peter Kazadi aurait utilisé ses anciennes fonctions pour influencer la police, interrompre des saisies, manipuler des magistrats ou peser sur certaines autorités administratives.
Ces accusations sont extrêmement graves. Mais elles sont, en l’état, totalement non prouvées.
Nous rappelons que les actes de police judiciaire et les opérations d’exécution s’exécutent sous le contrôle de la loi et des juridictions compétentes. Toute décision administrative ou judiciaire contestée relève des voies de recours légales, non d’un prétendu « réseau d’influence ». Aucune décision judiciaire n’a jamais constaté, de manière contradictoire et définitive, les faits allégués dans le communiqué de MIKUBA.
Il s’agit, en réalité, d’une construction narrative destinée à personnaliser abusivement un contentieux complexe et à masquer les faiblesses juridiques du dossier soutenu par MIKUBA.
6. Sur le Guichet Unique de Création d’Entreprise (GUCE)

Le communiqué prétend que des pressions auraient été exercées pour obtenir l’annulation d’une immatriculation.
Là encore, MIKUBA procède par affirmation et non par démonstration.
Nous opposons à cette présentation l’existence d’un contentieux juridique réel portant sur les inscriptions et leurs effets ; l’existence de décisions et d’actes judiciaires ou administratifs devant être lus dans leur ensemble et le fait que le GUCE est tenu de se conformer aux décisions de justice régulièrement rendues ainsi qu’aux exigences de légalité qui gouvernent ses actes. 
Le débat ici est, une fois de plus, juridique et technique, non politique. Toute présentation contraire relève d’une simplification abusive.
7. Sur la tentative d’instrumentalisation de l’opinion publique

Il est pour le moins paradoxal que MIKUBA se pose en défenseur exclusif de l’État de droit, tout en choisissant délibérément d’exporter dans les médias un débat qui relève d’abord des juridictions compétentes.
Nous partageons pleinement l’attachement aux principes de l’État de droit. Mais nous refusons que ce principe soit instrumentalisé à des fins de communication, utilisé pour légitimer une lecture unilatérale de procédures contestées, ou invoqué pour transformer des allégations non prouvées en condamnations médiatiques.
Le recours à l’opinion publique ne saurait suppléer l’absence de démonstration juridique.

8. Sur la profession d’avocat et le respect dû à la défense
Au-delà de la personne de Maître Peter Kazadi Kankonde, ce communiqué pose une question de principe.
Dans un État de droit, un avocat ne saurait être publiquement présenté comme auteur d’agissements illicites du seul fait qu’il défend un client dans un dossier sensible. L’exercice des droits de la défense, la formulation de contestations, l’usage des voies de recours et la discussion de la portée d’actes judiciaires ou administratifs relèvent du fonctionnement normal de la justice.
Assimiler l’activité d’un avocat à une manœuvre d’influence, sans décision de justice l’établissant, constitue une dérive grave et dangereuse pour la sécurité juridique de toute défense.
9. Une stratégie claire : discréditer pour éviter le débat juridique
Ce communiqué met en lumière une stratégie bien connue : lorsqu’une partie peine à imposer juridiquement sa lecture du dossier, elle tente de déplacer le débat sur le terrain de l’attaque personnelle.
Quand les réponses de droit deviennent insuffisantes, on recourt à l’amalgame.
Quand les arguments manquent, on multiplie les imputations.
Quand le débat devrait se tenir devant le juge, on cherche à l’exporter dans l’espace médiatique.
Maître Peter Kazadi Kankonde ne se prêtera pas à cette manœuvre. Il fera valoir ses droits et ceux de ses clients là où seuls les faits, les preuves et la loi ont autorité : devant les juridictions compétentes.

10. Conclusion

La Cellule de communication de Maître Peter Kazadi Kankonde rejette catégoriquement toutes les accusations portées dans le communiqué de MIKUBA MINING SARL.
Elle réaffirme que Maître Peter Kazadi Kankonde exerce la profession d’avocat dans le strict respect de la loi, de la déontologie et des principes qui gouvernent la défense.
Elle rappelle que les litiges doivent se régler devant les juridictions compétentes, par les preuves, les actes et les décisions de justice, et non dans les médias, par des imputations dommageables et des constructions polémiques.
Enfin, toutes les voies de droit sont expressément réservées contre les auteurs, coauteurs, relais et diffuseurs de ces accusations, notamment pour :
1. diffamation ; 
2. imputations dommageables ; 
3. atteinte à l’honneur ; 
4. et tout préjudice moral, professionnel ou institutionnel en résultant. 
La justice ne se rend ni par communiqué, ni par insinuation, ni par campagne médiatique. Elle se rend devant les juridictions compétentes.

Fait à Kinshasa, le 04 avril 2026


Service de communication de l’Honorable Peter KAZADI


